
Les demandes d’inscription sur les listes électorales doivent être déposées au plus tard le vendredi
6 février 2026. Concernant les demandes en ligne , elles ne peuvent être effectuées que jusqu’au
mercredi 4 février 2026.

La commission de contrôle des listes électorales se tiendra le jeudi 19 février 2026 à 18h00 à l’hôtel
de Ville. Cette instance est ouverte au public.

Vous êtes électeur·rice de la commune et vous souhaitez tenir un bureau de vote, merci de contacter
l’accueil de la Mairie au 02.40.88.90.01 ou à accueil@herbignac.com en précisant votre nom, prénom
et numéro de téléphone.

Le jour du scrutin, pensez bien à vous munir d’une pièce d’identité pour pouvoir voter !
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